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Compte-rendu du Comité Opérationnel 
Le 15 mai 2007 à la maison de l’emploi 

 
 
Présents :  
Collège « élus » :  
Mme Josiane SCHEPPLER (Conseillère régionale, rapporteur du CDRA Faucigny), 
Ms Gilles Ravache (Conseiller régional, élu pilote). 
Collège « Etat / SPE et autorités académiques» : 
Mme Claude GIGUET-GUEGUEN (Directrice du CIO de Cluses),  
M. Emmanuel DENTIN (Directeur de la Mission Locale Jeunes),  
M. Nicolas ROUSSEAU (Directeur de l’ANPE de Cluses). 
Collège « partenaires sociaux » : 
M. Jean GO (Représentant de la CFTC). 
Collège « acteurs socio-économiques » : 
M. Jean-Marc BOISIER (Directeur adjoint CAP Emploi 74),  
Mme Marie-Anne FORTESA (Chambre des métiers de la Haute-Savoie),  
M. Franck LOPEZ (Chambre des Métiers de la Haute-Savoie).  
 
Mme Odile AUBEL (Responsable de l’action sociale de l’ALAP) 
Mme Isabelle MANTEL (Coordinatrice du lieu ressource de l’ALAP) 
Mme Violaine MOYNE-BRESSAND (Directrice de Promob) 
Mme Céline QUESTER (Animatrice territoriale CTEF du Conseil régional) 
Stéphanie MEDEIROS (Codirectrice Maison de l’emploi) 
Marion CHAUMONTET (Animatrice du CTEF) 
 
 
Excusés :  
M. Ivan BOUCHIER, Sous-Préfet,  
M. Pierre-Louis CHILLOTTI, Citoyen,  
Mme Marie-Cécile COUTIN, Animatrice Locale d’ Insertion Conseil général,  
Mme Florence PETIT-GUYOT, Citoyenne,  
M. Philippe PORTIER, Secrétaire général de la CFDT,  
M. Bernard VESIN, Représentant du MEDEF. 
 
 

1. Point sur  les initiatives locales 
 

·  Deux projets avaient été pressentis sur  l’enveloppe « initiatives locales » de 
50 000 € lors de la réunion « DADT » du 14 décembre 2006 : 

 
- le projet « navette sociale » qui avait été mis en place pour palier une mauvaise répartition 
de l’offre de formation AOF sur le territoire (pas d’offre sur le haut de la vallée). Ce projet n’a 
pas fonctionné, et l’association Promob, qui portait le projet, a rendu l’enveloppe qui lui était 
allouée pour ce projet (18000 €). 
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- un projet « santé » : L’ idée était d’avoir un médecin rattaché à la plate-forme OPALE, qui 
pourrait offrir un diagnostic santé et ensuite accompagner les publics vers la « médecine de 
droit commun ». 
Or, la Mission Locale Jeunes, à l’ initiative du projet, a ses propres réponses pour son public. 
En effet, dans le cadre des « petits-déjeuners entreprises», un médecin est mis à disposition 
des jeunes qui en expriment le besoin.  
Par ailleurs, le Conseil général, en lien avec la DDASS (Direction des affaires sanitaires et 
sociales) et le Contrat Urbain de Cohésion Sociale, ont un projet de mise en place d’une 
équipe psycho mobile sur le territoire. L’ infirmière, qui accueille actuellement le public 
Rmiste, intégrera cette équipe renforcée, qui pourra ainsi élargir son intervention auprès de 
tout public. Cette équipe devrait être opérationnelle en janvier 2008.  
L’objectif premier est ici l’accès aux soins et non l’ insertion professionnelle. Mais il s’agit 
d’une première étape. Et OPALE, interrogé sur les besoins des publics, confirme que cette 
équipe serait une réponse pertinente, et a priori suffisante. 
 

·  Trois nouveaux projets sont présentés : 
 
- Une auto-école sociale sur  le haut de la vallée :  
Le projet est présenté par Mme Violaine Moyne-Bressand, Directrice de Promob : le premier 
obstacle à l’obtention du permis de conduire réside dans l’obtention du code de la route, qui 
est particulièrement difficile pour des populations maîtrisant mal le français et pour des 
populations qui souffrent de problèmes de concentration, de confiance en soi, de 
mémorisation… Aussi, Promob 74 propose de mettre en place des actions d’accompagnement 
individualisé et de formation renforcée pour la préparation de l’examen du code de la route. 
15 200 € sont demandés (79% du coût total du projet). 
 
Mme Scheppler fait remarquer que le problème de mobilité n’est pas exclusif de la haute 
vallée. Elle s’ interroge par ailleurs sur les moyens du public cible de prendre en charge le coût 
du permis de conduire. 
Une action est déjà en cours sur la « basse vallée », financée par le Conseil général (pour un 
public Rmiste). 
D’après cette expérience, le coût du permis de conduire n’est pas le frein majeur. Par ailleurs, 
M. Dentin rappelle qu’ il existe une aide financière pour les jeunes de 400€ (Fonds d’aide aux 
jeunes). 
Mme Fortesa alerte sur un point de vigilance : que le dispositif « n’alimente » pas les auto-
écoles. 
 
L’ intérêt du projet est acté. Le dossier sera déposé à la Région prochainement pour vérifier 
son éligibilité. Le cadrage « initiatives locales » n’autorise normalement pas à intégrer de la 
formation, qui correspond à d’autres lignes de financement de la Région. 
 
- Le lieu ressource : 
Le projet est présenté par Mme Aubel et Mme Mantel. Ce dispositif vise, pour un public 
éloigné de l’emploi, à créer du lien à la fois social et professionnel, à rompre l’ isolement par 
la création de ce lien, à réactiver une dynamique personnelle ; et avec le soutien du groupe 
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retrouver une identité globale, aller vers l’autonomie, et se positionner vers l’environnement 
professionnel. Il s’agit d’un dispositif existant depuis 2003, qui fonctionnait notamment avec 
des financements FSE, qui ne sont plus mobilisables. 
15 000 € sont demandés, soit 22,97% du coût total du projet. 
 
L’ intérêt du dispositif est acté par le CO. Et la volonté est d’aider la structure pour cette année 
2007, transitoire.  
Néanmoins, l’ALAP a également approché le CUCS pour un financement potentiel. Or, il ne 
peut pas y avoir un double financement de la Région. Ce sera soit un financement via le 
CUCS, soit via les initiatives locales. 
Par ailleurs, l’éligibilité est à vérifier auprès de la Région : sur les initiatives locales, la 
Région ne souhaite pas financer des structures sur leur fonctionnement, mais bien un projet.  
 
- Une action du GEIQ BTP est inscr ite dans le plan d’action du CTEF : Sécur iser  les 
temps de travail des saisonniers dans le bâtiment. 
L’action se déroule en 2 temps : 
Pendant l’hiver : information des saisonniers et de leurs employeurs sur les intérêts d’un 
complément d’activité dans le BTP, 
Pendant l’été : embauche des candidats retenus sur des contrats de professionnalisation, 
placement en entreprise d’accueil et mise en place de formation adaptée. Les contrats 
proposés seront de 8 mois, de mai à décembre. 
La volonté du GEIQ BTP est d’améliorer la communication au niveau des saisonniers.  
Le projet « initiatives locales » porte le plan de communication. 
3 000 € sont demandés, soit 30% du coût total du projet. 
 
Ce projet n’est pas validé par le CO. En effet, le plan de communication concerne l’ensemble 
des saisonniers des 2 Savoie et pas seulement le territoire du Faucigny - Mont-Blanc. Il paraît 
donc plus adapté que la demande soit faite au niveau du plan de la saisonnalité. 
 
- Par  ailleurs, Mme For tesa regrette qu’ il n’y ait r ien qui concerne plus directement les 
entrepr ises. Un travail est à engager  d’ ici le 12 juin à ce sujet. 
 
 

2. Validation du schéma local d’organisation de l’offre de formation AOF 
 
Cf schéma ci-joint. 
La demande de la Région est d’organiser globalement l’offre de formation AOF (Action 
Orientation Formation). Il s’agit de la mise en œuvre effective du marché une fois que les 
organismes de formation sont attributaires du marché. 
 
M. Jean-Marc Boisier regrette la disparition du financement par la Région du diagnostic 
élargi, qui est en amont, sur « un spectre plus large » et permet d’orienter le public sur tout 
dispositif. 
L’AGEFIPH et le Conseil général continuent de financer les diagnostics élargis « sur leurs 
publics ». 
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Mme Claude GIGUET-GUEGUEN souligne le travail de diagnostic réalisé par les prescripteurs. 
Le schéma est complété en conséquence. 
 
La question est posée également sur la mise à disposition de tout prescripteur de l’ensemble 
de l’offre de formation sur le territoire (avec le nombre de places, les calendriers,…). Un 
travail s’engage au niveau de la maison de l’emploi pour compléter la base de données du 
PRAO. 
 
 

3. La vie du CTEF  
 
Cf calendrier ci-joint. 
 
Il est acté que pour toute réunion, groupe de travail, organisés dans le cadre du CTEF,une 
invitation parviendra aux membres du CO. 
Le calendrier des prochaines réunions est joint.  
Si des membres du CO sont intéressés pour participer à une des réunions programmées, merci 
d’en informer Marion Chaumontet (04 50 97 29 50). 
 

4. Le point sur  le plan d’actions 
 

·  Pour une meilleure lisibilité du plan d’actions, les actions ont été classées en 3 
familles : 

- les actions « existantes » / « indépendantes » du CTEF : ce sont les actions existantes qui 
ont été recensées comme répondant aux objectifs du plan d’action. L’objectif étant que 
tous les partenaires aient une meilleure lisibilité de l’offre de service sur le territoire, ces 
actions sont répertoriées dans un tableau où sont renseignés les éléments de diagnostic, le 
public ciblé, le déroulement de l’action, … 
- les actions impulsées dans le cadre du CTEF, innovantes : le suivi se fera principalement 
sur ces actions.  
- les actions « semi-indépendantes » : le CTEF peut apporter un « coup de pouce » 
financier, ou résultant du partenariat. 
 
Toutes ces actions sont recensées dans un « diagramme de Gantt », qui permet de 
visualiser les périodes de réalisation. 
Un système de couleur permettra de visualiser rapidement quelles actions avancent, 
lesquelles sont « bloquées »… dégageant ainsi des axes d’amélioration, des solutions 
partenariales.  

 
·  Une actualisation de ces documents sera présentée le 12 juin. 

 
·  En réponse à une question posée, il est possible de signer un CARED pour un temps 

partiel (avec un minimum de 25 heures par semaine). 
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5. Le CTEF Faucigny - Mont-Blanc, ter r itoire expér imental 

 
Le CTEF est expérimental sur deux chantiers : 
- le suivi des aides publiques, 
- le PRDF. 
Deux notes explicatives sont jointes. 
Une discussion plus poussée sur les « cahiers des charges » aura lieu lors du prochain CO. 
 
 

6. Divers 
 

Changement de date et de lieu de l’ ITP : elle aura lieu le mardi 26 juin à 17h00’  à 
Vougy. 
 
 
 
 
 

Fait le 16 mai 2007 


